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Modèle transparence 
Module : Impact environnemental et social 
Couvrant les Exigences : Émissions de gaz à effet de serre (3.4), Dépenses sociales et paiements environnementaux (6.1) et Impact environnemental et social (6.4)

Secteur couvert par ce modèle :		☐ Pétrole et gaz 	OU	☐ Mines et carrières
Période examinée :  Quelle est la période couverte par ce modèle ? 
De mois et année à mois et année : Saisir ici
Note : à des fins de Validation, il s’agit du jour auquel a démarré la Validation précédente, marquant le début de la période examinée jusqu’à la date de début de la Validation à venir.
Ce formulaire est rempli pour 	☐ 	un retour d’information du Secrétariat international dans le						cadre du soutien à la mise en œuvre
OU 		☐	la Validation, en tant qu’une partie du dossier final pour évaluation
Introduction
Les activités extractives ont des impacts sociaux et environnementaux. Ce module aborde les principaux domaines de divulgation liés à l'environnement et aux impacts sociaux. Ces impacts sont souvent au cœur des préoccupations des pays, or des informations factuelles sur ces impacts disponibles et comprises par le public peuvent contribuer à une prise de décision et à une meilleure gestion des risques. 
De plus en plus d'entreprises publient des informations dans le cadre de rapports volontaires. Les rapports de l'ITIE peuvent se référer aux données publiées présentant un intérêt pour les principales parties prenantes, et les republier. Cependant, dans certains cas, les divulgations par les entreprises font état des montants totaux des contributions sociales ou des paiements environnementaux, sans distinction entre les paiements obligatoires et discrétionnaires. La norme ITIE exige que cette distinction soit établie afin que les parties prenantes comprennent quels paiements sont obligatoires et lesquels sont discrétionnaires.

Quel est l’objectif de ce modèle ? 
L’objectif de ce modèle (C6) est de permettre au GMP de mener une autoévaluation et de répondre ainsi aux exigences de la composante « impacts environnementaux et sociaux », couvrant les Exigences 3.4, 6.1 et 6.4. Étant donné que l’information est évaluée par secteur, l’autoévaluation permet de révéler d'autres domaines d'amélioration propres au secteur, car les défis et les opportunités sont souvent très différents.
[bookmark: _Hlk176347874]Chaque section par Exigence contient :
1. Un encadré fournissant des ressources supplémentaires
1. Les mesures correctives de la Validation précédente le cas échéant
1. Une autoévaluation. Il s'agit d'une part d'évaluer les détenteurs d'informations et la disponibilité de divulgations systématiques, complétées par les Rapports ITIE, et d'autre part d'évaluer les aspects techniques et les objectifs sous-jacents de l'exigence sous forme de questions/réponses
1. Les commentaires du Secrétariat
Pour les exigences qui comprennent une vérification de l'applicabilité, il y a deux sections supplémentaires (« applicabilité » et « matérialité »).

Quand remplir ce modèle ?
Ce modèle sera utilisé comme un outil de mise en œuvre. Les GMP sont encouragés à utiliser ce modèle régulièrement et en amont de la Validation, par exemple pour étayer les rapports et identifier les domaines dans lesquels les divulgations doivent être consolidées. Les modèles pourraient être mis à jour régulièrement avant le début de la Validation. En pareil cas, vous pouvez solliciter l’appui de votre responsable pays et indiquer que ce modèle a pour objet un retour d’information du Secrétariat international.
Les modèles doivent être finalisés et publiés au plus tard au début de la Validation. Pour la Validation, ce formulaire sert de base à l’évaluation du pays pour la composante en question. Le formulaire doit être relu et signé par le groupe multipartite, soumis au plus tard le jour où commence la Validation et publié sur le site Internet du pays. A ce stade il convient d’indiquer sur le formulaire que le modèle est soumis à des fins de Validation.

Qui remplit ce modèle ?
C’est au secrétariat national de remplir ce modèle avec le soutien des agences de gouvernement et aux membres du collège ne siégeant pas au GMP. Le Secrétariat international peut fournir des orientations. C’est au GMP qu’il revient d’examiner, discuter et de donner une approbation finale du contenu du modèle.
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[bookmark: _Toc188441943]Exigence 3.4 : Émissions de gaz à effet de serre
Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation


[bookmark: _Hlk175210087]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation dans le cadre de la Norme 2023, cette section peut rester vierge puisqu’il s’agit d’une nouvelle exigence.


Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire.

[bookmark: _Détenteurs_de_l’information][bookmark: définition]Détenteurs de l’information
ⓘ Cet exercice de cartographie a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, de la sauvegarde, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement le gestionnaire de l'information qui doit fournir les informations nécessaires à la déclaration ITIE, soit par déclaration, soit par des divulgations systématiques. Cette section peut également servir de base d’information au Rapport ITIE (cf. Annexe A – Cartographie)

	
	Question
	Réponse

	Encouragé
	Quelles entreprises collectent des données sur les émissions de gaz à effet de serre liées à leurs activités ?

	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Encouragé
	Quelle agence gouvernementale collecte les données sur les émissions de gaz à effet de serre associées au secteur extractif ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :



[bookmark: _Technical_requirement_1]Exigence technique
	Encouragé
	Divulgation des émissions de gaz à effet de serre 

	Disponibilité
	Les entreprises divulguent-elles des données sur les émissions de gaz à effet de serre (GES) ?
☐ Oui           ☐ Non

Si oui, ces informations sont-elles conformes aux principales normes de divulgation en vigueur ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez (facultatif) :

Le niveau de ventilation des informations divulguées par les entreprises porte-t-il sur le pays ou le projet ?[footnoteRef:2] [2:  De nombreuses entreprises divulguent leurs émissions globales totales dans le cadre des normes de déclaration obligatoires et volontaires existantes. La ventilation de ces données peut inclure des données au niveau national ou par projet.] 

☐ Oui           ☐ Non
Expliquez (facultatif) :

Si ce n'est pas le cas, le groupe multipartite a-t-il demandé aux entreprises de ventiler ces données sur les émissions ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez (facultatif) :

Si les entreprises divulguent des données sur les émissions, où peut-on trouver ces données ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les entreprises
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

Les données sur les émissions des entreprises sont-elles divulguées par certaines entités gouvernementales ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez (facultatif) :

Si oui, ces informations sont-elles ventilées par projet ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez (facultatif) :

Si le gouvernement divulgue des données sur les émissions, où peut-on trouver ces données ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les entreprises
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.




Objectif sous-jacent 
L'objectif de cette exigence est de permettre au public de comprendre et de débattre des émissions de gaz à effet de serre associées au secteur extractif.

Utilisation de l’information

1. Les informations divulguées par les entreprises sont-elles ventilées à un niveau qui les rende utiles aux parties prenantes nationales ?
	☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le niveau de ventilation des données sur les émissions : 



2. Les parties prenantes nationales ont-elles connaissance de ces divulgations par les entreprises et savent-elles où trouver ces informations ?
	☐ Oui           ☐ Non
Décrivez les discussions des parties prenantes sur ce sujet : 



3. Les données sur les émissions de l'entreprise sont-elles disponibles dans un format ouvert, par exemple sous la forme d'un fichier Excel, afin de faciliter leur utilisation ?
	☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le ou les jeux de données disponibles et leur format :



4. Le GMP a-t-il procédé à une analyse utilisant les informations relatives à cette exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse :



5. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



6. La divulgation des émissions de gaz à effet de serre a-t-elle alimenté le débat public ou soutenu les priorités nationales liées aux émissions du secteur extractif ?
	☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, indiquez les sources où trouver cette analyse :




[bookmark: _Toc188441950]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif sous-jacent, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable 
	Expliquez


Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises.

	Existence de divulgations
Encouragé
	

	Divulgations conformes aux normes existantes
Encouragé
	

	Ventilation des divulgations
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Autres observations
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur l’actualité des divulgations
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	







[bookmark: _Underlying_objective_1][bookmark: _Technical_requirements_1][bookmark: _Technical_aspects_of][bookmark: _Underlying_objective_2][bookmark: _For_Validation:_MSG][bookmark: _Toc172813401][bookmark: _Toc172816310][bookmark: _Toc174005540]Exigence 6.1 : Dépenses sociales et paiements environnementaux
1. Ressources
	Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
Note d’orientation : Dépenses sociales et environnementales


Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc173344643][bookmark: _Toc175053211][bookmark: _Toc188441955]Applicabilité de l’exigence
ⓘ Le GMP doit établir si cette exigence est applicable. 
Paiement sociaux[footnoteRef:3] [3:  Extrait de la note d'orientation sur l’Exigence 6.1 : les paiements sociaux aux administrations publiques (parfois appelées dépenses sociales) font référence aux paiements effectués directement par l’entreprise à une entité de l’État. Les dépenses sociales aux tierces parties sont des contributions sociales versées par les entreprises à des tierces parties (ou entité non-gouvernementales) et peuvent inclure des paiements à un prestataire de services, une association locale, des fonds pour le soutien du développement local administrés par des communautés locales, etc.
] 

Les entreprises sont-elles tenues d’effectuer des dépenses sociales auprès d'agences gouvernementales et/ou de tierces partie en vertu de la loi ou des termes du contrat régissant leur investissement dans l'industrie extractive ?  
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication ici : 



Paiements environnementaux[footnoteRef:4] [4:  Extrait de la note d'orientation sur l’Exigence 6.1 : les paiements environnementaux aux administrations publiques font référence aux paiements typiquement effectués par des entreprises au gouvernement afin de compenser ou d’atténuer l’impact environnemental potentiel résultant des opérations pétrolières, gazières et minières. 
Les dépenses environnementales vers des tierces parties sont des contributions environnementales versées à des tierces parties ne représentant pas une entité de l’État (par ex. un fournisseur de services menant des activités exigées par les programmes de travail sur l’environnement, type reforestation).] 

Les entreprises sont-elles tenues d'effectuer des paiements environnementaux aux agences gouvernementales en vertu de la loi ou des termes du contrat régissant leurs investissements dans l'industrie extractive ? 
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication ici :



Si la réponse est « non » aux deux questions ci-dessus, l'Exigence n'est pas requise. Des paiements sociaux, des dépenses environnementales et/ou des paiements environnementaux discrétionnaires[footnoteRef:5] (c'est-à-dire non imposés par la loi) peuvent cependant s’effectuer. La divulgation de ces informations est encouragée. Veuillez fournir des informations sur les détenteurs de ces informations (voir « encouragé ») et passez ensuite à la section « Encouragé - 6.1.d - Paiements sociaux et environnementaux discrétionnaires » pour une auto-évaluation concernant cette partie encouragée de l'Exigence. [5:  C’est-à-dire que la loi ou le contrat n’imposent pas ces paiements. Ils sont parfois appelés « contributions à la RSE ». Notez que dans certains cas, les entreprises peuvent déclarer les montants totaux des contributions sociales, sans les ventiler en contributions obligatoires et discrétionnaires, or la Norme ITIE exige que ces données soient ventilées, afin que les parties prenantes comprennent ce qui est obligatoire et ce qui est discrétionnaire. Les GMP sont encouragés à dialoguer avec les parties prenantes concernées de manière à identifier des approches qui permettent une divulgation des données plus détaillée.] 


Si la réponse est « oui » à l'une des deux questions ci-dessus, passez à la partie sur l'établissement de la matérialité.
Matérialité 
Les dépenses sociales obligatoires aux administrations publiques et/ou à des tierces parties ont-elles été significatives au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Si oui, précisez le seuil de matérialité adopté pour ces paiements et indiquez si ce seuil diffère de celui des autres flux de recettes : Saisissez ici



Les paiements environnementaux obligatoires aux agences gouvernementales ont-ils été significatifs au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de revenus : Saisissez ici


[bookmark: _Toc188441957][bookmark: _Toc173344645][bookmark: _Toc175053213]Détenteurs de l’information
ⓘ Cet exercice de cartographie a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, de la sauvegarde, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement le gestionnaire de l'information qui doit fournir les informations nécessaires à la déclaration ITIE, soit par déclaration, soit par des divulgations systématiques. Cette section peut également servir de base d’information au Rapport ITIE (cf. Annexe A – Cartographie)
	

	Question
	Réponse

	Exigé
Paiements sociaux
6.1.a
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale détient/collecte les informations sur les dépenses sociales obligatoires aux administrations publiques et/ou aux tierces parties pour le secteur pétrole et gaz / mines et carrières ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations


	Attendu
Contrats décrivant les paiements sociaux 
6.1.a
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est chargée de détenir/collecter les contrats, et tout autre document requis par la loi, décrivant le niveau et l'affectation des dépenses sociales obligatoires pour le secteur pétrole et gaz / mines et carrières ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations

	Exigé
Paiements environnementaux
6.1.b
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est chargée de détenir/collecter les données sur les paiements environnementaux obligatoires aux administrations publiques pour le secteur pétrole et gaz / mines et carrières ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations

	Attendu
Contrats décrivant les paiements environnementaux 6.1.b
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est chargée de détenir/collecter les contrats imposant des paiements environnementaux pour le secteur pétrole et gaz / mines et carrières ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations 

	Encouragé
Paiements sociaux discrétionnaires 
6.1.d
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est chargée de détenir/collecter les données sur dépenses sociales discrétionnaires aux tierces parties et/ou aux agences gouvernementales pour le secteur pétrole et gaz / mines et carrières ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations 

	Encouragé
Dépenses environnementales discrétionnaires à des tierces parties
6.1.d
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est chargée de détenir/collecter les données sur dépenses environnementales discrétionnaires et les paiements aux tierces parties ou aux entités gouvernementales pour le secteur pétrole et gaz / mines et carrières ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations 

	
	Divulgations existantes de l’information
	

	Autres divulgations régulières
	Existe-t-il des publications de l’industrie ou autres divulgations qui contiennent ces informations sur une base annuelle a minima ?
Il peut s'agir de publications de l’industrie, de groupes de réflexion, etc. 
	Préciser les publications et sites web/liens 


[bookmark: _Toc173344646][bookmark: _Toc175053214]Autoévaluation
[bookmark: _Technical_aspects_of_1]Aspects techniques de l’exigence

Paiements sociaux
	Exigé
	6.1.a – Paiements sociaux obligatoires

	Disponibilité des divulgations
	Les divulgations des dépenses sociales obligatoires des entreprises aux agences gouvernementales et/ou à des tiers sont-elles disponibles ?

☐ Oui           ☐ Non     

Cochez les types de dépenses sociales obligatoires applicables :     
· Dépenses sociales significatives fournies en nature 
☐ Oui           ☐ Non applicable

Si « oui », la nature et la valeur estimées de la transaction en nature sont-elles divulguées ?

☐ Oui           ☐ Non     ☐ Partiellement     

· Le bénéficiaire des dépenses sociales mandatées est une tierce partie (c'est-à-dire qu'il ne s'agit pas d'une agence de l’État).
☐ Oui           ☐ Non applicable

Si « oui », les montants, noms et fonctions des bénéficiaires sont-ils divulgués ?
☐ Oui           ☐ Non     ☐ Partiellement     

Les données ventilées par genre sur les bénéficiaires des dépenses sociales obligatoires sont-elles disponibles ?
☐ Oui           ☐ Non           ☐ Non applicable           ☐ Non disponible

Les informations divulguées ont-elles fait l’objet d’un rapprochement ?  
☐ Oui           ☐ Non           

Si non, expliquez pourquoi : 

Où peut-on trouver des données sur les dépenses sociales obligatoires pour la période examinée ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.


	Qualité des données : évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité des informations 
	Le groupe multipartite a-t-il convenu d'une procédure pour traiter de la qualité des données et de l'assurance de l'information sur les dépenses sociales ?
☐ Oui           ☐ Non     

La procédure en question est-elle le rapprochement ? 
☐ Oui           ☐ Non           
Note : le rapprochement n’est pas exigé. Ce qui est exigé est que le GMP convienne d'une procédure qu'il juge idoine.
Où peut-on trouver la procédure convenue pour les dépenses sociales ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), compte-rendu des réunions du GMP, rapport narratif annuel de progrès, etc. Incluez un lien direct lorsque celui-ci est disponible.

Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non     

  ☐ Le GMP n’a pas évalué l’exhaustivité, la fiabilité, la ponctualité

Si oui :
Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Si oui, expliquez ou fournissez des informations sur les possibilités de consulter les préoccupations exprimées par les parties prenantes : (par exemple : compte-rendu de réunion du GMP, section d'un Rapport ITIE, etc.

	Attendu
	6.1.a – Divulgation des contrats liés aux paiements sociaux obligatoires

	Disponibilité (6.1.a)
	Le pays divulgue-t-il les contrats, et tout autre document requis par la loi, décrivant le niveau et l'affectation des dépenses sociales obligatoires significatives ?
☐ Oui           ☐ Non        ☐ Partiellement     

Si « non » ou « partiellement », existe-t-il des obstacles juridiques ou pratiques à la divulgation des contrats et autres documents exigés par la loi ?
☐ Oui           ☐ Non        
Précisez : 

La divulgation des contrats est une attente. Si aucune divulgation n'est faite, le GMP doit démontrer qu'il a examiné cette question.
Le GMP a-t-il envisagé la divulgation des contrats décrivant le niveau et l'affectation des dépenses sociales obligatoires significatives ?
☐ Oui           ☐ Non        

Où peut-on trouver confirmation que cette discussion a eu lieu ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : compte-rendu des réunions du GMP, rapport narratif annuel de progrès, etc. Incluez un lien direct lorsque celui-ci est disponible.



Paiements environnementaux (ou dépenses environnementales)
	Exigé
	6.1.b – Paiements environnementaux obligatoires

	Disponibilité
	Les informations relatives aux paiements environnementaux obligatoires significatifs versés aux agences gouvernementales dans le secteur des mines et carrières/pétrole et gaz sont-elles accessibles au public ?

☐ Oui           ☐ Non      

Cochez les types de paiements environnementaux obligatoires applicables :         
☐ Redevance/taxe environnementale
☐ Paiement pour les émissions de dioxyde de carbone (CO2) et d'oxydes d'azote (Nox)
☐ Paiement pour la pollution de l'air
☐ Paiement pour les émissions dans l'environnement
☐ Redevance de remise en état des mines
☐ Redevances sur les déchets miniers
☐ Redevances pour l'utilisation de l'eau
☐ Contribution/paiement à l'agence ou fonds de protection de l'environnement
☐ Paiement pour licence/permis environnemental
☐ Autre. Décrivez : 
Où peut-on trouver les données sur les paiements environnementaux obligatoires pour la période examinée ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

	Qualité des données : évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité des informations
	Le groupe multipartite a-t-il convenu d'une procédure pour traiter de la qualité des données et de l'assurance de l'information sur les paiements environnementaux ?
☐ Oui           ☐ Non     

La procédure en question est-elle le rapprochement ? 
☐ Oui           ☐ Non           
Note : le rapprochement n’est pas exigé. Ce qui est exigé est que le GMP convienne d'une procédure qu'il juge idoine.  
Où peut-on trouver la procédure convenue pour les paiements environnementaux ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), compte-rendu des réunions du GMP, rapport narratif annuel de progrès, etc. Incluez un lien direct lorsque celui-ci est disponible.

Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non     

  ☐ Le GMP n’a pas évalué l’exhaustivité, la fiabilité, la ponctualité des paiements environnementaux.

Si oui :
Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Si oui, expliquez ou fournissez des informations sur les possibilités de consulter les préoccupations exprimées par les parties prenantes : (par ex : compte-rendu de réunion du GMP, section d'un Rapport ITIE, etc.




	Attendu
	6.1.b – Divulgation des contrats relatifs aux paiements environnementaux obligatoires 

	Disponibilité (6.1.b)
	Les paiements environnementaux sont-ils imposés par les contrats ?
☐ Oui           ☐ Non        

Le pays divulgue-t-il ces contrats ?
☐ Oui           ☐ Non        ☐ Partiellement     

Si « non » ou « partiellement », existe-t-il des obstacles juridiques ou pratiques à la divulgation des contrats et autres documents exigés par la loi ?
☐ Oui           ☐ Non        
Précisez : 

La divulgation des contrats est une attente. Si aucune divulgation n'est faite, le GMP doit démontrer qu'il a examiné cette question.
Le GMP a-t-il envisagé la divulgation des contrats exigeant des entreprises qu’elles effectuent des paiements environnementaux ?
☐ Oui           ☐ Non        

Où peut-on trouver confirmation que cette discussion a eu lieu ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : compte-rendu des réunions du GMP, rapport narratif annuel de progrès, etc. Incluez un lien direct lorsque celui-ci est disponible.

	Encouragé
	6.1.c – Évaluation des obligations légales et contractuelles en matière de dépenses ou paiements sociaux et environnementaux

	Disponibilité
	Dans le cadre de la procédure relative à la qualité des données et à l'assurance de l'information, conformément à l’exigence 6.1.c, le GMP a-t-il procédé à une évaluation pour déterminer si les obligations légales ou contractuelles en matière de dépenses ou de paiements sociaux et environnementaux sont respectées dans la pratique dans le secteur pétrole et gaz / mines et carrières ?

☐ Oui           ☐ Non
Si oui, quel a été le résultat de cette évaluation ? 

Où peut-on trouver confirmation que cette évaluation existe ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), compte-rendu des réunions du GMP, étude dédiée à cette question , etc. Incluez un lien direct lorsque celui-ci est disponible.

	Encouragé
	6.1.d – Dépenses sociales et environnementales discrétionnaires

	Disponibilité
	Certaines entreprises effectuent-elles des dépenses sociales ou des paiements environnementaux discrétionnaires (c'est-à-dire non obligatoires) ?
☐ Oui           ☐ Non     
Le GMP en considère-t-il certain(e)s comme sont significatifs ?
☐ Oui           ☐ Non     

Si oui, cochez celles qui s’appliquent à votre pays :
☐ Dépenses sociales discrétionnaires significatives à des tierces parties 
    Le cas échéant, les données sont-elles accessibles au public ? ☐ Oui       ☐ Non           

☐ Dépenses environnementales discrétionnaires significatives à des tierces parties 
    Le cas échéant, les données sont-elles accessibles au public ? ☐ Oui       ☐ Non            

☐ Dépenses environnementales discrétionnaires significatives à des administrations publiques 
   Le cas échéant, les données sont-elles accessibles au public ? ☐ Oui       ☐ Non           


Dépenses environnementales discrétionnaires significatives à des tierces parties
☐ Oui           ☐ Non           ☐ Non applicable

Le cas échéant et si elles sont disponibles, les dépenses discrétionnaires sociales et/ou environnementales à des tierces parties sont-elles ventilées par bénéficiaire ?  
 ☐ Oui           ☐ Non

Le cas échéant et si elles sont disponibles, les dépenses discrétionnaires sociales et/ou environnementales à des tierces parties sont-elles ventilées selon le sexe du bénéficiaire ?  
 ☐ Oui           ☐ Non

Où peut-on trouver des données sur les dépenses sociales discrétionnaires pour la période examinée ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

Où peut-on trouver des données sur les paiements sociaux discrétionnaires (au gouvernement) et sur les dépenses sociales discrétionnaires (à des tierces parties) pour la période examinée ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de l’actualité de l’information
	Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non     

Si oui, expliquez :

Le groupe multipartite a-t-il convenu d'une procédure pour traiter de la qualité des données et de l'assurance de l'information sur les paiements et dépenses discrétionnaires sociaux et environnementaux ?
☐ Oui           ☐ Non     

La procédure en question est-elle le rapprochement ? 
☐ Oui           ☐ Non           
Note : le rapprochement n’est pas exigé. Ce qui est exigé est que le GMP convienne d'une procédure qu'il juge idoine.  
Où peut-on trouver la procédure convenue pour les dépenses sociales ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), compte-rendu des réunions du GMP, rapport narratif annuel de progrès, etc. Incluez un lien direct lorsque celui-ci est disponible.




Commentaires et observations complémentaires, notamment sur les éventuelles lacunes, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :  
	Autres commentaires : 



Objectif sous-jacent 
L'objectif de cette exigence est de permettre au public de comprendre les contributions sociales et environnementales des entreprises extractives et de fournir une base qui sert à évaluer si les entreprises extractives respectent leurs obligations légales et contractuelles en matière de dépenses sociales et environnementales.

Utilisation de l’information

Cette exigence est-elle pertinente pour certaines réformes nationales ou débats publics actuels ?
	☐ Oui           ☐ Non 
Si oui, précisez. Indiquez si le GMP s’est mobilisé sur cette question en utilisant les données ITIE. 



Certaines de ces informations sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel ?
	☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le ou les jeux de données disponibles et leur format :



Le GMP a-t-il procédé à des analyses en se servant d’informations relatives à cette exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse :



À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non 
Le cas échéant, indiquez les sources où trouver cette analyse :



[bookmark: _Toc173344649][bookmark: _Toc175053217][bookmark: _Toc188441961]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif sous-jacent, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable 
	Expliquez


Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	6.1.a – Dépenses sociales obligatoires
Exigé
	

	6.1.b – Dépenses environnementales obligatoires
Exigé
	

	6.1.c –Assurance et qualité des données
	

	6.1.d – Informations supplémentaires relatives aux dépenses sociales et environnementales 
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Autres observations
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur l’actualité des divulgations
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	






[bookmark: _Requirement_6.4:_Environmental][bookmark: _Toc188441963]
Exigence 6.4 : Impact environnemental et social des activités extractives
1. Ressources
	Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
Note d’orientation :  Impact environnemental des activités extractives


Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
		Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.





[bookmark: _Toc188441966]Détenteurs de l’information 
ⓘ Cet exercice de cartographie a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, de la sauvegarde, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement le gestionnaire de l'information qui doit fournir les informations nécessaires à la déclaration ITIE, soit par déclaration, soit par des divulgations systématiques. Cette section peut également servir de base d’information au Rapport ITIE (cf. Annexe A – Cartographie)

	

	Question
	Réponse

	Aperçu du cadre juridique et des réformes 
6.4.a
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale fournit une description du cadre juridique et administratif régissant la gestion et le suivi de l'impact environnemental et social dans le secteur de Choose an item. ?
NB : Les règles relatives aux permis environnementaux, aux licences, aux évaluations d'impact, à la remise en état, au déclassement, à la fermeture et aux responsabilités des agences sont couvertes par cette exigence. 
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :
Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations


	Évaluations d’impact
6.4.b
	Quelle ou quelles entités gouvernementales et entreprises déclarantes détiennent les informations relatives aux évaluations publiques d’impact environnemental, social et lié au genre dans le secteur Choose an item. ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :
Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations


	Informations complémentaires sur l’impact 
6.4.c
	Quelle ou quelles entreprises détiennent des informations complémentaires sur leur gestion et leur impact social, environnemental et lié au genre dans le secteur Choose an item. ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :
Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations


	Pratiques de suivi et d’application 
6.4.d
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est chargée de détenir/collecter les informations sur les pratiques de suivi et d’application liées à l’impact social et environnemental dans le secteur Choose an item. ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :
Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations


	Sanctions 
6.4.e
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est chargée des procédures et de l’application des sanctions ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :
Préciser les publications et sites web/liens contenant ces informations


Autoévaluation
Aspects techniques de l’exigence
	Exigé
	6.4.a – Aperçu du cadre juridique et exigence 6.4.b sur l'accessibilité publique

	Disponibilité
	Un aperçu des dispositions juridiques et des règles administratives régissant la gestion et le suivi de l’impact environnemental et social dans le secteur Choose an item. est-il disponible ? (6.4.a)
☐ Oui           ☐ Non         

Où peut-on trouver cette information :
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

Les informations sur les rôles et responsabilités des agences gouvernementales concernées dans la mise en œuvre des règles et réglementations sont-elles disponibles et accessibles au public ?
☐ Oui           ☐ Non           

Où peut-on trouver ces informations :
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.



	Exigé
	6.4.b – Accessibilité des évaluations d’impact 



	Cochez parmi les éléments suivants ceux qui s'appliquent dans votre pays, sur la base des dispositions légales :
	Est-ce accessible au public ?
	Le cas échéant, comment y accéder

	☐ Informations sur les règles relatives aux permis et licences environnementaux
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens dans le rapport/ site web de l'ITIE ou analogue

	☐ Évaluations sociales 
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens

	☐  Évaluations liées au genre
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens

	☐  Évaluations environnementales 
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens

	☐ Programmes de remise en état
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens

	☐  Programmes de déclassement
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens

	☐  Programmes de clôture
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens

	☐ Autre :
	☐ Oui           ☐ Non         
	Lien vers les détenteurs d'informations / aperçu des liens




	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de l’actualité de l’information
	Certaines parties prenantes (au sein et/ou en dehors du GMP) ont-elles exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?

☐ Oui   ☐ Non
Expliquez, ou insérez un lien permettant d’accéder à l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité, par exemple une étude, une section du Rapport ITIE (année, page), etc.

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ? 
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de toutes les informations ci-dessus, ou insérez un lien permettant d’accéder à l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité, par exemple une étude, une section du Rapport ITIE (année, page), etc.

	Encouragé
	6.4.a – Aperçu des reformes

	Disponibilité
	Des informations sont-elles disponibles sur les réformes prévues ou en cours concernant les dispositions légales et les règles administratives régissant la gestion et le suivi de l’impact environnemental et social ?
☐ Oui           ☐ Non         

Où peut-on trouver des informations sur les réformes prévues ou en cours ? 
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

	Encouragé
	6.4.c –Informations complémentaires sur l’impact

	Disponibilité
	Les informations sont-elles disponibles sur ces points :
· Gestion et impact social des entreprises
☐ Oui           ☐ Non           
· Gestion et impact des entreprises en matière d'égalité homme-femme
☐ Oui           ☐ Non           
· Gestion et impact des entreprises sur l'environnement
☐ Oui           ☐ Non           

Si oui, où trouver ces informations ?
Divulgations systématiques : sites internet des entreprises
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de l’actualité de l’information
	Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non

Expliquez, ou insérez un lien permettant d’accéder à l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité, par exemple une étude, une section du Rapport ITIE (année, page), etc.


Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ? 
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de toutes les informations ci-dessus, ou insérez un lien permettant d’accéder à l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité, par exemple une étude, une section du Rapport ITIE (année, page), etc.

	Encouragé
	6.4.d – Pratiques de suivi et d’application

	Disponibilité
	Des informations sont-elles disponibles sur les pratiques de suivi et d'application liées à l'impact environnemental et social des activités extractives ?
☐ Oui           ☐ Non
Ces informations portent-elles également sur les activités de suivi environnemental et social liées à l'eau, aux sols, aux émissions et aux droits de l'Homme ?
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, les résultats de ces activités sont-ils inclus ? 
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, où peut-on trouver ces informations ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.


	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de l’actualité de l’information
	Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, ou insérez un lien permettant d’accéder à l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité, par exemple une étude, une section du Rapport ITIE (année, page), etc.

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ? 
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de toutes les informations ci-dessus, ou insérez un lien permettant d’accéder à l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité, par exemple une étude, une section du Rapport ITIE (année, page), etc.

	Encouragé
	6.4.e – Sanctions

	Disponibilité
	Des informations sur les procédures de sanctions environnementales sont-elles disponibles ?
☐ Oui           ☐ Non
Des informations sur les sanctions appliquées sont-elles disponibles ?
☐ Oui           ☐ Non

Si oui, où peut-on trouver ces informations ?
Divulgations systématiques : site internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site internet de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de l’actualité de l’information
	Le GMP ou l'une des parties prenantes a-t-il exprimé des préoccupations concernant certaines de ces informations qui seraient incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Si oui, expliquez :

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ? 
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de toutes les informations ci-dessus, ou insérez un lien permettant d’accéder à l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de l'actualité, par exemple une étude, une section du Rapport ITIE (année, page), etc.



Le GMP est invité à fournir des commentaires et observations complémentaires, notamment sur d’éventuelles lacunes, les moyens d'améliorer la qualité des données, l'importance de la mise en œuvre par rapport aux priorités nationales, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :
	Autres commentaires : 




[bookmark: _Underlying__objective]Objectif sous-jacent 
L'objectif de cette exigence est de fournir aux parties prenantes une base pour évaluer la pertinence du cadre réglementaire et des efforts de suivi entrepris pour gérer l'impact environnemental et social des industries extractives. Il sert également à évaluer si les entreprises extractives respectent leurs obligations environnementales et sociales.

Utilisation de l’information
Les membres du GMP considèrent-ils que les informations divulguées sur la gestion et le suivi de l’impact environnemental dans le secteur aident les citoyens à mieux comprendre les réformes et les mesures prises par les gouvernements pour atténuer les effets potentiellement négatifs sur l'environnement, et à évaluer la pertinence de ces mesures et réformes ?
☐ Oui           ☐ Non 
Le cas échéant, indiquez les sources où trouver cette analyse : 

Certaines des informations décrites ci-dessus sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel ?
	☐ Oui           ☐ Non 
Décrivez le ou les jeux de données disponibles et leur format : 



Le GMP a-t-il procédé à des analyses en se servant d’informations relatives à cette exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse :



[bookmark: _Toc188441970]À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, indiquez les sources où trouver cette analyse :



Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif sous-jacent, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable 
	Expliquez


Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	6.4.a – Aperçu du cadre juridique 
Exigé
	

	6.4.b – Accessibilité des évaluations publiques d’impact 
Exigé
	

	6.4.c –Informations complémentaires sur l’impact
Encouragé
	

	6.4.d – Sanctions
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Autres observations
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	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
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